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Ensemble monta-
gnard de I'Alpe des
Chaux, Gryon-sur-
Bex
Architecte: Francois Mentha FAS/SIA, Geneve
Direction des travaux: D. Rosset, Geneve
Collaborateurs: Daniel Baillif et Danuta
Zmigrodzka

« L'antistation »

Les stations anciennes sont le fait de l'evolution
historique usuelle aux lieux consacres par le
tourisme: transformation rapide d'un village ä

structure agricole en un noyau touristique qui,
absorbant de plus en plus les surfaces du sol ä

disposition et la main-d'ceuvre locale, s'etend tres
rapidement sur le territoire communal.

Les stations nouvelles sont souvent dues ä

l'initiative de groupes financiers prives qui ache-
tent des terrains independants des villages
montagnards. Souvent, leurs efforts sont parcellises et
ne concernent que certains des nombreux aspects
de la mise en fonction d'une Station nouvelle: ils
sont calques sur des modeles classiques tant
quant aux rapports des habitants avec la
propriete que dans le domaine de la mise en fonction
et de la participation ä l'administration du nouvel
ensemble.

L'Alpe des Chaux est un ensemble neuf dans
lequel plusieurs aspects interessants sont ä

relever: coneeption de l'ensemble, forme de
propriete, societe d'animation et de Services, reglement

d'utilisation et coneeption architecturale.

Coneeption

Un ensemble destine ä 4000 personnes; une zone
commerciale, administrative, höteliere, dominant
un plateau destine aux sports et ä la promenade.
Une zone chalets decomposee en trois secteurs
de plusieurs hameaux, gardant l'esprit et la
dimension du village de montagne. Un grand choix
de logements: studio - grand chalet. Des archi-
tectures differentes. Des skilifts reliant l'Alpe aux
Diablerets.

Forme de propriete

Pas de morcellement du terrain. Le proprietaire
d'une maison est coproprietaire du terrain, des
equipements communs de la societe, et son droit
de vue est garanti par l'inscription de servitudes
de droit public au Registre Foncier. Dans le prix
d'achat sont compris: l'habitation, le terrain, le

parking prive, les raecordements, la copropriete
des terrains collectifs (zone verte l^galisee), les
Services collectifs du hameau et l'action de la
societe d'animation et de Services.

Societe d'animation et de Services

Elle s'occupe de la marche du village (sous-loca-
tion, entretien du logement pendant l'absence
des proprietaires, exploitation d'equipements
collectifs: sportifs, sauna, garderie d'enfants, etc.).
Elle est geree par les proprietaires qui sont action-
naires de droit. Elle s'occupe du developpement
de l'Alpe des Chaux.
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Reglement d'utilisation

La societe a des Statuts et un reglement d'utilisation

precis qui reglent ses rapports avec les
proprietaires. Les charges annuelles de la societe sont
de 0,78% du prix de vente de chaque logement.
Les previsions du revenu locatif des chalets, ba-
sees sur un prix moyen de fr. 220- par mois et
par lit donnent un revenu annuel de 8% apres
deduction de la commission de 13% reservee ä la
societe d'animation et de service.

Architeeture

Plusieurs mots-cies: toiture ä pans inverses, ordre
contigu avec decrochements obligatoires tous les
12 m, distance maximum entre la toiture et le
terrain de 10,5 m, unite architecturale de chaque
ensemble, toits plats, balcon ou terrasse couverte
obligatoire, prescription de couleurs, de facades et
de materiaux, fönt l'objet du reglement de construire

de l'Alpe des Chaux.

Les vacances et la vie

«II n'ya pas de residences secondaires. Toutes les
residences sont principales des l'instant qu'on y
vit, et l'homme en vacances n'est pas different de
l'homme au travail. II essaie seulement de se rap-
procher d'un ideal d'existence qui, dans le monde
actuel et tout au moins pour le moment, est
accessible seulement pendant quelques periodes
privilegiees de l'annee.

On en revient ainsi au propos initial de traiter
l'homme en vacances comme un homme tout
court et, qui plus est, comme un homme adulte.»

Robert Escarpit

Une Station concertee

C'est un cas original et rare qui implique les avantages

suivants:
Pour le planificateur: L'espoir que la zone de

päturages de 1 million m2 sera transformee par
des construetions sans destruction.

Pour l'architecte: La creation de groupements
concentres: hameaux ä l'interieur desquels il peut
s'exprimer plus valablement que lors de la
construction de chalets classiques.

Pour ie financier: Une vision ä long terme,
un rendement raisonnable, l'assurance du bon
fonetionnement de l'ensemble gräce ä la societe
d'animation.

Pour l'utilisateur: La certitude de ne pas voir
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les ehamps voisins se remplir de construetions
Champignons.

Pour les «autochtones»: Leur environnement
n'est pas defigure et modifie de facon incohe-
rente par un essor touristique incontröle.

Pour l'Etat: Un developpement controle d'une
zone.

Handicap: Necessite d'avoir de gros capitaux
au depart. P. Joye
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